
RÈGLEMENT DU CONCOURS DE DÉGUISEMENTS 

SOIRÉE HALLOWEEN 

  
 

 

Article 1 : Objet et thème du concours  

Durant les festivités d’Halloween organisées le 31 octobre 2022, Mond’en fête propose aux 

adultes participant à la soirée d’Halloween de présenter leurs déguisements lors d’un petit 

défilé. 

Ce jeu concours est ouvert le 31 octobre 2022 de 20h30 à 23h00, à la salle Orion (salle des 

fêtes) à Mondonville.  

 

Article 2 : Participants  

Ce concours est gratuit et ouvert à l’ensemble des personnes de 16 ans et plus présentes 

durant la soirée d’Halloween se déroulant à la salle Orion, salle des fêtes de Mondonville, le 

31 Octobre 2022. 

 

Article 3 : Modalités du concours  

●​ L’inscription au concours se fait sur place  

●​ Lors de la remise des lots, le participant doit être présent. Aucun prix ne sera expédié, ni 

remis ultérieurement 

●​ La participation au concours implique l’autorisation donnée à Mond’en fête de 

photographier et d’utiliser ces photographies gratuitement dans tout support de 

sensibilisation et de communication de la commune de Mondonville (site internet, 

Facebook, et autres publications) 

●​ Tout participant au concours est réputé avoir lu et accepté le présent règlement. 

 

Articles 4 : Critères de Sélection  

Un jury, composé des personnes présentes le jour J, désignera les vainqueurs selon les 

critères suivants : 

- Originalité et créativité 

- Composition du costume (fait maison, accessoires, maquillage, etc.) 
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